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sure qui nous appartient, nous vous consacrons aussi toute de la
force de nos désirs la France, notre patrie bien-aimée, avec
toutes ses provinces, avec ses Suvres de foi et de charité.

« Nous vous demandons de régner sur elle par la toute-puis-
sance de votre grâce et de votre saint amour.

« Et nous-mêmes pèlerins de votre Sacré-Cour, adorateurs et
convives de votre grand Sacrement, disciples très-fidèles du
Siège infaillible de saint Pierre dont nous sommes heureux au-
jourd'hui de célébrer la fête, nous nous consacrons à votre ser-
vice, ô Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, vous demandant hura-
blement la grâce d'être tout à vous, en ce monde et dans
l'éternité.

«Ainsi soit-il.
« Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il.»
Depuis ce temps, les consécrations du Sacré-Cour se sont

multipliées.
La plupart des diocèses ont eu. leur consécration spéciale.
L'an dernier, par ordre de Léon XIII avait lieu la consécra-

tion du genre humain.-X.

Vie du BIENHEUREUX J.=B. DE LA SALLE

FONDATELR DE L INST1TLT DES FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENLS

(Suite.)

XI.-LE PREMIER BERCEAU DES FRERES DES
ECOLES CHRETIENNES (1681).

OICI, d'après Léon XIII, quel fut le berceau de l'oeuvre
du Bienheureux: «Jean-Baptiste de la Salle étant pré-

j posé à quelques écoles destinées à l'éducation des jeunes
fi'les d'abord, puis des jeunes garçons pauvres, oeuvre ébauchée
plutôt qu'établie, son intelligence du salut des âmes vi'. bientôt
et comprit parfaitement de quelle utilité ces écoles pourraient être
pour le peuple, si elles étaient dirigées par des hommes voués
au service de DIEU et uniquement appliqués à ce soin. Dans
cette vue,, il forma le projet et la résolution d'instituer une so-
ciété de maîtres destinés à enseigner aux enfants, à ceux du
peuple surtout, la religion, les bonnes moeurs et les éléments
des lettres.


